
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/instruction-ndgosr5201351-du-11-fevrier-2013-relative-a-la-facturation-des-tarifs-de-prestations-pour-les-sejours-de-greffe-sur-des-patients-non-assures-sociaux/

Instruction n°DGOS/R5/2013/51 du 11 février 2013 relative à la facturation des tarifs de prestations pour les séjours de greffe sur des patients non assurés sociaux.

11/02/2013

Cette instruction précise que les établissements de santé pourront, de manière alternative et en application des dispositions de l’article 4 du décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs des dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé, intégrer les activités de greffe dans la catégorie des « service de spécialités très coûteuses », ou bien, s’ils le souhaitent, identifier un ou plusieurs TJP spécifique(s) pour ces activités.
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